
ERIP Royan Atlantique
Espace Régional d’Information de Proximité

POUR QUI

Toutes personnes (salariés, demandeurs 
d’emploi, étudiants, travailleurs 
indépendants…)

POURQUOI ?

- Changer de travail
- Se former
- Faire évoluer son activité professionnelle
- Découvrir un métier
- Organiser sa recherche d’emploi
- Créer ou reprendre une entreprise
- Valider ses Acquis de l’expérience VAE

Rencontrez un conseiller pour un 
premier niveau d’information.
Faites un point sur votre situation.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

Travaillez votre projet avec un Conseiller 
en Evolution Professionnelle.

Niveau 1

Niveau 2

Si besoin, vous êtes orienté vers les 
bons interlocuteurs



Atelier « Données du territoire »

Son territoire 

Sa population

Le bassin d’emploi

La création d’entreprise

L’accès à l’emploi et la formation

Les partenaires de mon projet professionnel

Objectifs ?

Mieux connaître…



CARA
Communauté d’Agglomération Royan 

Atlantique

• Nbre de communes 33

• Superficie du territoire (km²) 604

• Communes de plus de 2 000 habitants 15

• Communes de plus de 15 000 habitants 1



CARA
Un réseau de transport intercommunal



CARA
Un réseau de transport régional

Également, la principale ville, Royan, se 
situe à :
- 30 km de Marennes,
- 39 km de Saintes,
- 47 km de Rochefort,
- 81 km de La Rochelle.



CARA
La population

Augmentation de 2 135 habitants 
depuis 2013.

Prévision de 100 000 habitants 
sur la CARA en 2040.

83 171 personnes résident sur la CARA

40,8 % ont 
entre 15 et 

59 ans

48 % ont 
plus de 60 

ans

Sources Insee RP2018, exploitations principales, géographie au 01/01/2021



Données emploi
Focus sur le profil des demandeurs d’emploi

14%

50%

36%

Age des demandeurs d’emploi

Moins de 26 ans De 26 à 49 ans Plus de 50 ans

3 880 femmes3 036 hommes

Sources Pôle emploi septembre 2021



Les métiers

Sources Pôle emploi septembre 2021



Un territoire à forte saisonnalité
L’ emploi saisonnier représente 
13% de l’emploi en moyenne

66% sont dans le 
secteur de la 

restauration et de 
l’hébergement 65% des contrats 

ont une durée 
inférieure à 6 mois

Sources Pôle emploi septembre 2021



Les différents travaux saisonniers



La création d’entreprise
De plus en plus d’actifs souhaitent 
créer leur propre activité.

En 2020, nous enregistrons 969 
nouvelles entreprises (à dissocier 
des créations d’établissements).

Sources Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (SIRENE) en géographie au 01/01/2021



Accéder à l’emploi et à la formation
DISPOSITIFS BENEFICIAIRES FORMALITES / DEMARCHES FINANCEMENTS

Aide Individuelle à la 
Formation (AIF)

Demandeur d’emploi . Après validation de son projet avec son conseiller Pôle emploi / Mission locale, transmettre le 
devis de l’organisme de formation sur l’espace personnel « demandeur d’emploi ». 
. Monter le dossier AIF
. Plafond : 4 000 ou 6 000 €

Pôle emploi

Aide Individuelle à la 
Formation Région

Demandeur d’emploi Aide individuelle délivrée par la Région après validation du projet.
Plafond de 3 000 €

Région

Plan de développement des 
compétences

Salariés en CDI – CDD . Formation sur temps de travail
. En partenariat avec l’employeur

Employeur
OPCO

Compte Personnel de 
Formation (CPF)

Salarié CDI – CDD 
Demandeur d’emploi

. Créer son compte

. Sélectionner, s’inscrire et payer sa formation sur l’appli CPF
(utilisation hors temps de travail : à l’initiative du salarié – sur son temps de travail : obtenir 
l’accord de son employeur)

La CDC (Caisse des Dépôts 
et Consignations). Si les CPF 
ne suffisent pas, des 
abondements sont 
possibles

CPF de transition 
(projet de reconversion)

Salarié en CDI – CDD . Identifier la formation adaptée
. Se faire accompagner par le CEP (Conseiller en Evolution Professionnelle)
. Obtenir l’autorisation d’absence de son employeur
. Monter le dossier avec l’organisme de formation
. Envoyer le dossier à la CPIR pour financement (2 mois avant le démarrage de la formation)

CPIR (Commission Paritaire 
Interprofessionnelle 
Régionale)
CIBC

Bilan de compétences 
Eligible au CPF

Salarié en CDI – CDD
Demandeur d’emploi

. Choisir un centre de bilan

. Faire valider son projet par le CEP (Conseiller en Evolution Professionnelle)

. Pour les salariés, obtenir l’autorisation d’absence de son employeur si réalisation sur temps de 
travail

Employeur
Pôle emploi
OPCO
Financement CPF

Validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE)
Eligible au CPF

Salarié en CDI – CDD
Demandeur d’emploi
Bénévole 

. Définir le diplôme visé et choisir l’instructeur métier

. Remplir le CERFA de candidature

. Confirmer la recevabilité

. Financer sa VAE

. Se préparer au jury

Employeur
Pôle emploi 
OPCO
Financement personnel 
CPF 
Région 



Accéder à l’emploi et à la formation
PRO-A
Formations RNCP CQP 
qualifiantes

Salarié (diplôme niveau 2 
maximum)
Projet de reconversion vers 
une qualification supérieure

. A mettre en place avec l’employeur

. Demander un avenant au contrat

. Désigner un tuteur

. Durée de 6 à 12 mois

. Maintien du salaire par l’employeur

OPCO

Préparation Opérationnelle à 
l’Emploi (POEI)

Demandeur d’emploi
Employeur secteur privé et 
public

. Mise en place par Pôle emploi pour signature d’un contrat de travail d’au moins 12 mois nécessitant 
une formation (aide de 5€/h jusqu’à 2000€ pour une formation interne et 8€/h et jusqu’à 3200€ pour 
une formation externe)

Pôle emploi
OPCO

Action de Formation Préalable 
au Recrutement (AFPR)

Demandeur d’emploi
Employeur secteur public et 
privé

. Mise en place par Pôle emploi pour signature d’un contrat de travail de 6 à 12 mois nécessitant une 
formation (aide de 5€/h jusqu’à 2000€ pour une formation interne et 8€/h et jusqu’à 3200€ pour une 
formation externe)

Pôle emploi

Parcours Emploi Compétences 
(PEC)

Demandeur d’emploi
Employeur public et 
associatif

. Valider son éligibilité de demandeur d’emploi par son conseiller Pôle emploi / Mission locale / Cap 
emploi
. Mettre en place, avec l’employeur, un plan de formation pendant le contrat
. Aide de l’Etat de 45 à 65% selon le profil du candidat, sur la base de 20 à 26h/semaine.
. Contrat de 9 mois

Pôle emploi
Mission locale
Cap emploi

Contrat Unique d’Insertion 
Jeune (CIE)

Demandeur d’emploi moins 
de 26 ans
Employeur privé

. Valider son éligibilité de demandeur d’emploi par son conseiller Pôle emploi / Mission locale / Cap 
emploi
. Mettre en place, avec l’employeur, un plan de formation pendant le contrat
. Aide de l’Etat de 47% sur la base de 30h/semaine.
. Contrat de 9 mois

Pôle emploi 
Mission locale

Contrat de professionnalisation
(insertion professionnelle)

Pour les moins de 26 ans ou 
plus si inscrits à Pôle emploi

. Trouver l’entreprise

. Désigner un tuteur

. Être validé par l’organisme de formation

. Envoyer le Cerfa à l’OPCO pour l’enregistrement et le financement

. Rémunération de l’alternant selon l’âge et le niveau du diplôme préparé

OPCO

Contrat d’apprentissage 
(insertion professionnelle)

Jeunes âgés de 16 à 29 ans 
révolus

. Trouver l’entreprise

. Désigner le maître d’apprentissage

. Être validé par l’organisme de formation

. Durée de 6 mois à 3 ans

. Rémunération de l’apprenti en fonction de l’âge et du niveau du diplôme préparé

OPCO
Financement au contrat fixé 
par les branches

DISPOSITIFS BENEFICIAIRES FORMALITES / DEMARCHES FINANCEMENTS



Mon projet pro sur le territoire

On 
réfléchit

On 
rencontre

On se 
documente

On passe à 
l’action


